
SYNDICAT DU BASSIN VERSANT DU COUESNON

Syndicat
bassin versant

Couesnon

Comité Syndical du 21 février 2025

Compte-rendu de séance

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-et-un février, à quatorze heures, le comité du syndicat du bassin
versant du Couesnon légalement convoqué par le Président, M. Joseph BOIVENT, s'est réuni au Syndicat
de Loisance Minette, l, rue de la Croix Etêtée à Saint Brice en Cogles en MAEN ROCH.

Date de la convocation : 11/02/2025
Nombre de membres en exercice : 9 membres titulaires

Nombre de membres résents : 6 Votants : 6

Date d'afficha e : 25/02/2025

Procuration

NOM DES REPRESENTANTS PARTICIPATION
SYNDICATS MEMBRES

Collectivité Eau du Bassin Rennais

Syndicat départemental de l'Eau de
la Manche

Syndicat Eau des Portes de Bretagne

Syndicat Loisance Minette

Syndicat Eau du Pays de Fougères

TITRE

Monsieur

Madame

Monsieur

Monsieur

Monsieur

Monsieur

Monsieur

Monsieur

Monsieur

Monsieur

Monsieur

NOM

PINAULT

ANGER

DEMOLDER

BICHON

RABASTE

LETORT

VEILLAUX

DESLOGES

VASLET

BOIVENT

BATTAIS

Madame LEFEUVRE

PRENOM

Pascal

Marie-

Paule

Michel

Vincent

Yann

Amand

David

Jean

Didier

Joseph

Loïc

Diana

Syndicat Mixte du Couesnon Aval

Monsieur CHAPDELAINE Rémi

Monsieur HALAIS Louis

Monsieur GUERIN Jean-René

STATUT

Titulaire

Titulaire

Suppléant

Titulaire

Suppléant

Titulaire

Suppléant

Titulaire

Suppléant

Titulaire

Titulaire

Sup-
pléante

Titulaire

Titulaire

Suppléant

Excusé

x

x

x

x

Assistaient e alement :

Mme LE ROY Sylvie, SBC, Directrice
Mme MASSON Emilie, SBC, administration/finances

Secrétaire de séance : M. DESLOGES



2025-04_VOTE DU BUDGET PRIMITIF EXERCICE 2025

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, DÉCIDE, à l'unanimité :

DE VOTER le Budget Primitif de l'exercice 2025 qui peut se résumer ainsi

La section de fonctionnement s'équilibre à la somme de
(y compris l'excédent reporté de 206 307.20 €)

903 600.96 €

La section d'investissement s'équilibre à la somme de
(y compris l'excédent reporté de 123.82 €)

36 798.41 €

TOTAL BUDGET PRIMITIF 2025 940 399.37 € €

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME

Le Président

M. Joseph BOIVENT
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